
 

 

 

L'article R.421-20 du code de l’éducation dispose que chaque école et établissement scolaire doit se 

doter d’un plan de prévention qui prend en compte le harcèlement. 

 

 

Le protocole de lutte contre le harcèlement a pour objectif de contribuer à un climat scolaire serein. 

Ce protocole s’inscrit dans le cadre des actions collective de prévention et de sensibilisation proposées 

par le Comité d’Éducation à la Santé et à la Citoyenneté (CESC). 

 

Que faire face à une situation de harcèlement ? 
 

Qui recueille le témoignage ?  

 
Tous les membres de la communauté éducatives. 

L’information est rapidement redirigée vers le CPE référent (qui informe la direction, l’infirmière, la Psy-

EN et le PP pour les équipes pédagogiques et la famille de l’élève) 

 

Qui mène les entretiens ?  

 
Un personnel de direction avec l’appui d’autres personnels si la situation l’exige. 

Méthodologie détaillée dans le protocole de traitement des situations de harcèlement dans les collèges 

et les lycées. 

 

Mesure de protection ?  

 
Par exemple éloignement de l’agresseur / de la victime si elle le souhaite, proposition de suivi psy 

(entretien Psy-EN) 

Sanction pour auteur(s) 

Communiquer avec les premiers témoins/victimes/auteurs et complices. 

 

Suivi de la mise en œuvre des mesures ? 

 
Par le chef d’établissement (délégation aux personnels les plus pertinents sur la situation possible). 

En parallèle des sanctions établissement, toujours informer de la possibilité d’un dépôt de plainte.  

 

 

 
Protocole de lutte contre le harcèlement. 

 



 


